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2010 signé le 26 avril 2005 entre cet établissement public, ses ministères de 
tutelle (recherche et défense) et celui chargé du budget. 

3. Les principales observations de votre rapporteur spécial 

a) La mise en place d’un plan d’apurement de la dette du CNES à 
l’égard de l’ESA 

Votre rapporteur spécial tient tout d’abord à rappeler le caractère 
stratégique de la recherche spatiale, qui doit rester un axe important de la 
recherche française. La maîtrise de l’espace, permet, en effet, de développer 
des technologies dans certains domaines clés de l’avenir, comme, par exemple, 
l’observation de la Terre, l’étude du climat et le développement durable, ou 
encore les télécommunications. 

Les pays européens semblent en être conscients au vu du montant des 
engagements, supérieur à 10 milliards d’euros, qu’ils ont pris lors du Conseil 
ministériel de La Haye, en novembre 2008 (dont 2,33 milliards d’euros pour la 
France). 

Dans ce contexte, votre rapporteur spécial a poursuivi ses travaux 
relatifs à l’évolution de la dette du CNES, qui porte la participation 
française, à l’égard de l’ESA. Ainsi, à la suite de la transmission par la Cour 
des comptes d’une enquête que votre commission avait demandée 
conformément à l’article 58-2° de la loi organique du 1er août 2001 relative 
aux lois de finances (LOLF), une audition mettant en présence toutes les 
parties prenantes a été organisée, le 18 février 20091. 

Il convient de rappeler que cette dette trouve son origine dans le 
plafonnement, à 685 millions d’euros2, des versements de la France à l’ESA 
jusqu’en 2010 alors même que les appels à contribution de cette agence, 
correspondant à la quote-part réelle de notre pays, étaient d’un montant 
supérieur. Selon les données figurant dans l’annexe « Recherche et 
enseignement supérieur » au présent projet de loi de finances, la dette 
française pourrait s’élever à 357,7 millions d’euros fin 2010 (et 
probablement à 330,1 millions d’euros dès la fin 2009), alors même que les 
projets de lois de finances précédents évoquaient une extinction de la dette en 
2010. 

Dès lors, il est appréciable qu’un plan d’apurement ait pu être 
détaillé lors de l’audition précitée, et dont rend compte le rapport 
d’information3 que votre rapporteur spécial a tiré de ces travaux. Il repose sur 
le versement, dès 2011, d’une annuité revue à la hausse, soit 770 millions 
d’euros. Ce nouveau montant devrait permettre de ramener la dette à zéro à 

                                                
1 Compte-rendu des commissions du Sénat du 21 février 2009. 
2 Ces modalités ont elles-mêmes fait suite aux difficultés liées à l’échec initial du lanceur 
Ariane 5 ECA, en décembre 2002.  
3 Rapport d’information Sénat n° 226 (2008-2009). 
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l’horizon 2015, compte tenu des engagements pris lors de la Conférence 
ministérielle de La Haye et du niveau prévisible des engagements qui 
pourraient être pris lors de la prochaine Conférence ministérielle de l’ESA, en 
2012. 

b) Pour une gestion optimale des fonds de l’ESA 
Comme il l’a souligné dans son rapport d’information précité, votre 

rapporteur spécial souhaite que la France s’assure de la meilleure gestion par 
l’ESA des fonds qui lui sont alloués. 

A cet égard, outre le choix politique des programmes et l’adéquation 
de leur financement, le Gouvernement et le CNES doivent plaider pour que : 

- le niveau de la trésorerie de l’ESA soit raisonnable. L’enquête de 
la Cour des comptes précitée évoque l’existence de « marges de manœuvre » 
de ce point de vue et, lors de l’audition du 18 février 2009, M. Jean-Jacques 
Dordain, directeur général de l’Agence, a reconnu que sa trésorerie n’est « pas 
son problème le plus important ». Il a également souligné que l’étanchéité 
financière des quelque 80 programmes de l’ESA contraint cette agence à 
prévoir des marges sur chaque programme afin de faire face aux imprévus, ce 
qui est un facteur d’accroissement de la trésorerie. Un tel mode de gestion ne 
semble pas optimal et l’introduction d’une plus grande souplesse devrait être 
envisagée ; 

- la règle du « retour géographique » des fonds alloués par les 
Etats membres à l’ASE pour leurs industriels ne conduise pas à un choix 
par défaut desdits industriels dans la conduite des programmes. Votre 
rapporteur spécial a entendu avec intérêt M. Jean-Jacques Dordain souligner 
que cette règle a déjà été aménagée afin de ne s’appliquer qu’à l’ensemble des 
programmes de l’Agence (et non à chacun d’entre eux) de manière à stimuler 
la compétition entre industriels. 

Votre rapporteur spécial est conscient qu’une organisation 
internationale fonctionne nécessairement sur la base de compromis entre Etats 
membres dont les intérêts ne sont pas toujours les mêmes. Néanmoins, la 
France doit remplir son rôle pour s’assurer du respect des meilleurs 
standards en matière de gestion. 

c) Pour une meilleure appréhension des engagements du CNES 
Enfin, votre rapporteur spécial a déjà souligné à plusieurs reprises les 

progrès réalisés par le CNES en matière de gestion depuis 2003. 
Cependant, l’information du Parlement devrait être améliorée, 

tout particulièrement pour ce qui concerne le suivi des engagements de cet 
établissement public. En effet, comme pour l’ensemble des opérateurs de la 
mission « Recherche et enseignement supérieur », le projet de loi de finances 
ne fait apparaître que des montants d’AE et de CP identiques, correspondant à 
la subvention de l’Etat pour charges de service public, sans montrer clairement 
l’évolution des engagements du CNES. 
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Or l’espace est un domaine dans lequel les engagements sont presque 
exclusivement pluriannuels. De plus, la mise en perspective des engagements 
et des crédits de paiement est de nature à prévenir la survenue d’une nouvelle 
« crise de programmation » comme le CNES en a connu en 2002, voire le 
creusement d’une dette à l’égard de l’ASE, comme cela s’est produit ces 
dernières années. 

Votre rapporteur spécial souhaite donc que les prochains documents 
budgétaires soient plus explicites de ce point de vue. 

 
 

Synthèse des principales observations de votre rapporteur spécial 

 

- Le spatial demeure un domaine de recherche clé, la maîtrise de l’espace 
conditionnant de nombreux domaines de recherche et d’innovation de l’avenir. 

- L’audition organisée par votre commission des finances, le 18 février 2009, a 
permis de mettre en lumière un plan d’apurement de la dette du CNES à l’égard de l’ESA à 
l’horizon 2015. L’extinction de la dette passe par le relèvement à 770 millions d’euros (au lieu 
de 685 millions d’euros actuellement) de l’annuité de la France. 

- Le Gouvernement et le CNES doivent s’assurer de la gestion optimale par l’ESA 
des sommes qui lui sont allouées. La trésorerie de cette agence pourrait ainsi être ramenée à un 
niveau plus raisonnable, par exemple en réduisant l’étanchéité des fonds consentis à chaque 
programme. De même, un assouplissement de la règle du « retour géographique » paraîtrait sain. 

- Les documents budgétaires devraient montrer plus clairement l’évolution des 
engagements du CNES, le spatial reposant par essence sur des engagements pluriannuels. 
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F.  PROGRAMME 190 « RECHERCHE DANS LES DOMAINES DE 
L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT ET DE L’AMÉNAGEMENT 
DURABLES » 

Le programme 190 est placé sous la responsabilité de la directrice de 
la recherche et de l’innovation du ministère de l’écologie, de l’énergie, du 
développement durable et de la mer. 

Il résulte de la fusion des trois programmes de recherche 
préexistants dans le périmètre de compétences de ce ministère, à savoir les 
anciens programmes 188 « Recherche dans le domaine de l’énergie », 189 
«Recherche dans le domaine des risques et des pollutions »  et 190 
« Recherche dans le domaine des transports, de l’équipement et de l’habitat ». 

Pour reprendre les termes de la responsable de programme figurant 
dans l’annexe « Recherche et enseignement supérieur » au présent projet de loi 
de finances, il « correspond à la mise en place d’une stratégie de recherche et 
d’innovation sur l’ensemble du ministère, qui s’inscrit dans le cadre de la 
stratégie nationale de recherche et d’innovation arrêtée en 2009 ». 

1. Les principaux chiffres 

Ce programme regroupe 1.419,9 millions d’euros d’AE et 
1.303,7 millions d’euros de CP, soit 5,3 % des CP de la mission. Il affiche 
une augmentation de 4 % en AE et de 1,2 %en CP de ses crédits, à périmètre 
constant par rapport à 2009.  

Ce programme ne comporte aucun emploi rémunéré inclus dans 
le plafond d’emplois du ministère, les opérateurs du programme regroupant, 
pour leur part, 19.819 ETPT. 

Une dépense fiscale lui est rattachée : la provision pour reconstitution 
des gisements d’hydrocarbures, dont l’estimation pour 2010 n’est pas précisée 
(l’estimation pour 2009 s’élevant à 10 millions d’euros). 

Il se divise en cinq actions, elles-mêmes scindées en vingt-quatre 
sous-actions, dont les crédits se répartissent de la façon suivante : 
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Présentation par action des crédits demandés pour 2010 

Intitulé Autorisations 
d’engagement 

(en euros) 

Crédits de 
paiement 
(en euros) 

En % des CP 
du 

programme 

Recherche dans le domaine de l’énergie  670.682.752  670.682.752 51,4 % 
Commissariat à l’énergie atomique (CEA)  495.256.495  495.256.495 
Institut français du pétrole (IFP)  173.926.257  173.926.257 
Gestion des matières et déchets radioactifs : 
CNE – reprise des sources  1.500.000  1.500.000 

Recherche dans le domaine des risques   253.158.544  253.158.544 19,4 % 
Institut national de l’environnement 
industriel et des risques (INERIS)  8.366.289  8.366.289 

Institut de radioprotection et de sûreté 
nucléaire (IRSN)  244.792.255  244.792.255 

Recherche dans le domaine des 
transports, de la construction et de 
l’aménagement 

 113.580.000  113.580.000 8,7 % 

Laboratoire central des ponts et chaussées 
(LCPC)  45.210.000  45.210.000 

Institut national de recherche sur les 
transports et leur sécurité (INRETS)  44.300.000  44.300.000 

Centre scientifique et technique du bâtiment 
(CSTB)  24.070.000  24.070.000 

Recherche partenariale dans le 
développement et l’aménagement 
durable 

 68.121.978  67.371.978 5,2 % 

Agence française de sécurité sanitaire 
environnementale et du travail (AFFSSET)  1.592.169  1.592.169 

Agence de l’environnement et de la maîtrise 
de l’énergie (ADEME)  34.039.843  34.039.843 

Réseau de recherche sur les technologies 
pétrolières et gazières (RTPG)  5.000.000  5.000.000 

Recherche en matière de transport 
(PREDIT)  7.000.000  7.000.000 

Construction (PREBAT, C2D2, RGCU)  3.100.000  3.100.000 
Urbanisme et territoire (PUCA, MUTS)  6.389.966  6.389.966 
Changement global (GMES, adaptation au 
changement climatique)  4.000.000  3.250.000 

Risque, santé, environnement  4.700.000  4.700.000 
Biodiversité  1.200.000  1.200.000 
Innovation et prospective dans le domaine 
du développement et de l’aménagement 
durable 

 1.100.000  1.100.000 

Recherche et développement dans le 
domaine de l’aéronautique civile  314.400.000  198.900.000 15,3 % 

Recherches en amont  120.000.000  79.500.000 
Subventions à des organismes de recherche  4.000.000  4.000.000 
Equipementier  55.000.000  32.500.000 
Avions  100.400.000  50.400.000 
Moteurs  
Hélicoptères  35.000.000  32.500.000 
Total 1.419.943.274 1.303.693.274 100,0 % 
Source : projet de loi de finances pour 2010, annexe « Recherche et enseignement supérieur » 
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2. La justification des crédits 

a) Les dépenses de fonctionnement 
Les dépenses de fonctionnement, réparties sur l’ensemble des 

actions, s’élèvent à 1.053,1 millions d’euros, soit 80,8 % de l’ensemble des 
crédits du programme. Ils correspondent essentiellement à la subvention 
pour charge de service public des opérateurs du programme, à savoir : 

- le CEA, financé par le programme à hauteur de 495,3 millions 
d’euros. Il s’agit de soutenir les programmes de recherche du CEA portant sur 
les déchets nucléaires, les systèmes nucléaires du futur, l’optimisation du 
nucléaire industriel (fonctionnement du réacteur) et le démantèlement et 
l’assainissement nucléaires. Plus marginalement, le programme subventionne 
les recherches du CEA portant sur le développement des énergies non 
productrices de gaz à effet de serre (hydrogène, pile à combustible, 
biomasse…). Il est à noter que le CEA a signé, le 5 juillet 2006, un contrat 
d’objectifs avec l’Etat sur la période 2006-2009 qui renforce et étend les 
missions de cet EPIC à la recherche sur les énergies non émettrices de gaz à 
effet de serre (dont l’énergie nucléaire). Un nouveau contrat devrait être 
conclu pour couvrir la période 2010-2013 ; 

- l’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN), dont 
les crédits ont été reconduits à leur niveau de 2009, soit 244,8 millions 
d’euros. A ces crédits s’ajoutent une fraction (10 millions d’euros) de la taxe 
sur les installations nucléaires de base (INB). L’IRSN est chargé de missions 
de recherche autour des thématiques de la sûreté nucléaire, de la gestion des 
déchets à haute activité et à vie longue, ou de la radioprotection. Il lui incombe 
également d’apporter un appui technique à l’Autorité de sûreté nucléaire 
(ASN). Les moyens de cette sous-action ont été calibrés pour tenir compte de 
l’accroissement prévu de l’activité d’expertise liée au réexamen décennal 
de toutes les installations nucléaires de base (INB) issu de la loi n° 2006-
686 du 13 juin 2006 sur la transparence et la sûreté nucléaire ; 

- l’Institut français du pétrole (IFP), opérateur rattaché au 
programme et financé à hauteur de 173,9 millions d’euros. Des 
éclaircissements devront être apportés sur la situation financière de l’IFP, 
après la perte de 29,8 millions d’euros constatée en 2008 et la diminution de la 
réserve légale de la subvention 2009, qui affichait déjà une baisse notable, de 
10 millions d’euros, par rapport à 2008 ; 

- le laboratoire central des ponts et chaussées (LCPC), à hauteur 
de 45,2 millions d’euros. Ses recherches sont orientées vers la sécurité 
routière, l’économie des ressources non renouvelables, les risques naturels, la 
maintenance des infrastructures et les méthodes et outils innovants pour le 
génie civil ; 

- l’Institut national de recherche sur les transports et leur sécurité 
(INRETS), à hauteur de 44,3 millions d’euros. Les actions de recherche de 
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l’institut visent à accroître la sécurité des personnes, à optimiser l’usage des 
réseaux de transport et accroître la fiabilité des systèmes de transport ; 

- l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie 
(ADEME), financée par le programme à hauteur de 34 millions d’euros, au 
titre de ses actions de soutien de recherche sur les énergies renouvelables et 
l’utilisation rationnelle de l’énergie. Il s’agit également pour l’agence de 
renforcer l’innovation des entreprises, notamment des PMI, en faveur des éco-
technologies ; 

- l’Institut national de l’environnement industriel et des risques 
(INERIS), à hauteur de 8,4 millions d’euros. Cette subvention permet, en 
particulier, de financer ses recherches sur l’impact des activités économiques 
sur la santé, la sécurité et l’environnement. 

b) Les dépenses d’intervention 
Ces dépenses s’élèvent à 171,5 millions d’euros d’AE et à 

130,2 millions d’euros de CP, soit 10 % des CP du programme. 
Il s’agit principalement du financement de recherches amont dans 

le domaine de l’aéronautique civile, à hauteur de 124 millions d’euros en AE 
et de 83,5 millions d’euros de CP. Selon le ministère, le dispositif repose sur 
les demandes déposées par ces derniers à la direction du transport aérien. 
Chaque année, les soutiens à la recherche donnent lieu à environ cinquante 
décisions dont bénéficient entre vingt et trente entreprises ainsi que les 
organismes de recherche associés à ces projets. 

Ces crédits servent également à financer l’établissement public 
Centre scientifique et technique du bâtiment (CSTB), à hauteur de 
24,1 millions d’euros. En matière de recherche le CSTB est actif sur les 
thématiques de la « ville durable », du « bâtiment propre et efficace » de la 
« maîtrise des risques » (dont la protection contre les risques naturels et 
accidentels) et des « constructions et évolutions sociétales ». 

c) Les dépenses d’opérations financières 
Ces dépenses représentent 190,4 millions d’euros d’AE et 

115,4 millions d’euros de CP. Elles sont destinées à financer les aides d’Etat 
aux développements de programmes d’avions, de moteurs, d’hélicoptères et 
d’équipements de bord sous forme d’avances remboursables dont le 
remboursement intervient au fur et à mesure de la vente des produits. 

Le tableau suivant retrace le détail des prévisions pour l’année 2010. 
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Prévision des avances remboursables de l’Etat pour 2010 

Programmes AE (en millions d’euros) CP (en millions d’euros) 
Cellules avions de transport 
commerciaux et partenaires 95 45

Cellules avions de transport 
régionaux 5,4 5,4

Hélicoptères EC 175 30 30
Nouvel hélicoptère X4 5 2,5
Equipements de bord et structuraux 35 30
PME sous-traitantes aéronautiques 20 2,5
TOTAL 190,4 115,4
Source : projet de loi de finances pour 2010, annexe « Recherche et enseignement supérieur » 

3. Les principales observations de votre rapporteur spécial 

a) Un nouveau programme à la taille suffisante pour réaliser des 
arbitrages 

Comme indiqué ci-dessus, ce nouveau programme a absorbé les trois 
anciens programmes 188, 189 et 190. 

Au-delà de la logique administrative qui a probablement prévalu pour 
ce rapprochement, votre rapporteur spécial observe qu’il donne à l’ensemble 
du programme une taille critique au sein de la MIRES et qu’il renforce la 
marge de manœuvre de son gestionnaire. 

b) L’absence des crédits destinés au Fonds démonstrateurs de 
l’ADEME 

Paradoxalement, ce programme ne porte pas de crédits destinés au 
Fonds démonstrateurs de l’ADEME, alors même qu’il finance les activités de 
recherche de cette agence. A l’inverse, comme indiqué précédemment, le 
programme 172 « Recherche scientifiques et technologiques 
pluridisciplinaires » porte la participation financière du MESR à ce fonds. 

La quote-part du ministère de l’écologie, de l’énergie, du 
développement durable et de la mer devrait être apportée par le fléchage vers 
ce fonds des remboursements des avances remboursables du Réseau de 
recherche sur les technologies gazières et pétrolières (RTPG), aux termes de 
l’article 24 du présent projet de loi. 

Ce choix peut apparaître quelque peu regrettable, à la fois en termes 
de clarté budgétaire et parce que ces modalités introduisent une incertitude 
quant au montant et au calendrier de ces remboursements. 



- 78 - 

c) Des précisions à apporter sur le financement de l’IRSN 
Enfin, votre rapporteur spécial a pris connaissance de l’avis1 de 

l’ASN que cette autorité doit donner sur son propre budget ainsi que sur celui 
consacré aux travaux d’expertise de l’IRSN. 

Il relève ainsi que, si l’ASN n’a pas d’observation sur le montant des 
crédits qui lui sont alloués, elle juge, en revanche, insuffisants les crédits 
dévolus à l’IRSN pour ses travaux d’expertise. 

Il convient de revenir sur ce point en séance publique, afin de 
s’assurer que l’action très utile de l’ASN ne sera pas entravée par le niveau de 
ces crédits. 

 
 

Synthèse des principales observations de votre rapporteur spécial 

 

- Ce programme est issu de la fusion des trois anciens programmes de la mission 
relevant du ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer. Ce 
rapprochement donne une taille critique au nouveau programme et renforce la marge de 
manœuvre de son gestionnaire. 

- Le programme ne porte pas de crédits destinés au Fonds démonstrateurs de 
l’ADEME, alors même qu’il finance les activités de recherche de cette agence. Le financement 
extra-budgétaire du Fonds par le ministère introduit une incertitude quant au montant et au 
calendrier de versement des sommes dont il disposera. 

- Les critiques formulées par l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN) quant au niveau 
des crédits destinés aux travaux d’expertise de l’IRSN devront faire l’objet d’un débat en 
séance publique. 

 
 

                                                
1 Avis n° 2009-AV-0077 de l’ASN du 22 octobre 2009. 
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G. PROGRAMME 192 « RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR EN 
MATIÈRE ÉCONOMIQUE ET INDUSTRIELLE » 

Ce programme, placé sous la responsabilité du directeur général de la 
compétitivité, de l’industrie et des services, vise à dynamiser le 
développement économique en renforçant la compétitivité de notre industrie 
par la recherche, l’innovation et les transferts de technologie. 

De plus, il regroupe, depuis l’année dernière, les établissements 
publics d’enseignement supérieur à vocation économique ou statistique. 

1. Les principaux chiffres 

Ce programme regroupe 1.040,8 millions d’euros d’AE et 
942,2 millions d’euros de CP, soit 3,8 % des CP de la mission. 

Pour 2010, le plafond d’emplois du programme s’élève à 
1.310 ETPT. Les opérateurs du programme regroupent, pour leur part, 
3.747 ETPT. 

Il se divise en trois actions, dont les crédits se répartissent de la façon 
suivante : 

 

Présentation par action des crédits demandés pour 2010 

Intitulé Autorisations 
d’engagement 

(en euros) 

Crédits de 
paiement 
(en euros) 

En % des CP du 
programme 

Organismes de formation 
supérieure et de recherche 
(libellé modifié) 

 340.201.321 301.201.321 32,0 % 

Soutien et diffusion de 
l’innovation technologique  330.640.000 330.640.000 35,1 % 

Soutien de la recherche 
industrielle stratégique  370.000.000 310.400.000 32,9 % 

Total 1.040.841.321 942.241.321 100,0 % 
Source : projet de loi de finances pour 2010, annexe « Recherche et enseignement supérieur » 

 
De plus, onze dépenses fiscales dont l’objet principal contribue au 

programme lui sont rattachées, dont le montant total pour 2010 devrait 
s’élever à 773 millions d’euros. Cela dit, peu de dépenses fiscales sont 
précisément estimées dans l’annexe « Recherche et enseignement supérieur » 
au présent projet de loi de finances. Parmi celles-ci, on citera, en particulier, la 
réduction d’impôt au titre de la souscription de parts de fonds communs 
de placement dans l’innovation (FCPI, 100 millions d’euros) et 
l’exonération totale ou partielle des bénéfices réalisés par les jeunes 
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entreprises innovantes (JEI) ou les jeunes entreprises universitaires (JEU), 
estimée à 11 millions d’euros. 

Parmi les dépenses fiscales non estimées dans l’annexe de cette 
année, on relève la taxation réduite des plus-values professionnelles à long 
terme de certains produits de la propriété industrielle (estimée à 
660 millions d’euros pour 2009). 

2. La justification des crédits 

a) Les dépenses à destination des établissements d’enseignement 
supérieur dans le programme 

L’action n° 1 du programme regroupe les crédits destinés au groupe 
des écoles nationales de l’économie et de la statistique (GENES, qui 
regroupe les deux grandes écoles de l’INSEE, à savoir l’ENSAE et l’ENSAI) 
et au financement complet d’écoles qui relevaient auparavant de plusieurs 
programmes (écoles des mines et des télécoms, SUPELEC, ENSCI). 

Cette action porte ainsi 1.310  ETPT pour un montant de 
98,4 millions d’euros. 

Les autres crédits seraient alloués : 
- au GENES, pour son fonctionnement (4,4 millions d’euros) et, à 

hauteur de 45 millions d’AE (sans CP en 2009) de dépenses 
d’investissement ; 

- aux écoles d’ingénieurs, opérateurs du programme, au titre de 
leur subvention pour charges de service public, à hauteur de 194,2 millions 
d’euros, selon la répartition retracée dans le tableau ci-après. 

 
Répartition des crédits demandés pour les écoles d’ingénieurs du programme 

Opérateur Crédits demandés (AE = CP) en euros 

Groupe des écoles des mines 74.376.296 

Groupe des écoles des télécoms 109.206.708 

SUPELEC 9.100.000 

ENSCI 1.550.000 

Source : projet de loi de finances pour 2010, annexe « Recherche et enseignement supérieur » 
 

Enfin, 40 millions d’euros d’AE sont demandés afin de permettre le 
lancement d’opérations de constructions immobilières pour l’Institut Télécom, 
élément du futur campus scientifique et technologique de Saclay. 
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b) Les dépenses de soutien aux entreprises 
Les dépenses d’intervention en faveur des entreprises 

représentent 652,3 millions d’euros d’AE et 592,7 millions d’euros de CP, 
soit 62,9 % des CP demandés. 

Parmi celles-ci, 370 millions d’euros d’AE et 310,4 millions 
d’euros de CP sont portés par l’action n° 3 « Soutien de la recherche 
industrielle stratégique » et relèvent intégralement du Fonds de compétitivité 
des entreprises (FCE), géré par la direction générale de la compétitivité, de 
l’industrie et des services (DGCIS) du ministère de l’économie, de l’industrie 
et de l’emploi. Les interventions de ce fonds sont destinées à des projets 
associant des partenaires privés et des laboratoires publics. 

L’engagement du FCE se répartit presque équitablement entre : 

- les projets de recherche et développement des pôles de 
compétitivité, au travers du Fonds unique interministériel (FUI). Les 
interventions de ce fonds se font uniquement sous forme de subventions, à un 
taux de 30 % pour les entreprises et couvrant au maximum les coûts 
marginaux pour les laboratoires publics. Les PME qui effectuent des travaux 
dans la zone de R&D du pôle de compétitivité qui a labellisé le projet 
bénéficient d’un taux bonifié. Il est à noter que, conformément à la décision 
prise par le Conseil de modernisation des politiques publiques (CMPP) du 
12 décembre 2007, la gestion des AE et d’une partie des CP du FUI est 
transférée à OSEO ; 

- la programmation « hors pôles », notamment en faveur de la R&D 
dite « stratégique sur le territoire », internationalement mobile. Il s’agira, en 
particulier, de soutenir le pôle nanoélectronique de Crolles, près de Grenoble, 
où sont prévus, entre 2008 et 2012, plus de 2 milliards d’euros de dépenses de 
R&D. 

Par ailleurs, 279,2 millions d’euros de crédits d’intervention sont 
portés par l’action n° 2 « Soutien et diffusion de l’innovation 
technologique ». Il s’agit de financer : 

- une partie des crédits d’intervention d’OSEO Innovation, filiale 
de l’établissement public OSEO chargée de soutenir les PME dans leur effort 
d’innovation, à hauteur de 170 millions d’euros (également dotée de 
48 millions d’euros pour son fonctionnement); 

- la dotation destinée à l’Agence centrale des organismes de Sécurité 
sociale (ACOSS) au titre de la compensation de l’allègement des cotisations 
sociales patronales pour les personnels participant aux projets de 
recherche des jeunes entreprises innovantes (JEI), à hauteur de 
105 millions d’euros. 
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3. Les principales observations de votre rapporteur spécial 

a) La sous-consommation chronique du FUI 
Votre rapporteur spécial appuie la politique de soutien du 

Gouvernement aux pôles de compétitivité et espère que le transfert de la 
gestion du FUI par OSEO, deux ans après la décision du CMPP en ce sens, se 
passera dans les meilleures conditions. 

Il s’interroge cependant sur deux points. 
D’une part, le FUI affiche une sous-consommation chronique. Dans 

sa contribution1 à l’examen du projet de règlement des comptes et rapport de 
gestion pour l’année 2008, votre rapporteur spécial a ainsi souligné une sous-
exécution de l’ordre de 113 millions d’euros, des dépenses d’intervention du 
présent programme, qui provenait des pôles de compétitivité. Ce phénomène, 
qui faisait suite à un constat similaire en 2007, s’expliquait à la fois par le 
retard pris par plusieurs projets en raison de l’inexpérience de certains 
partenaires en termes de coopération interentreprises, et par la notification à la 
Commission européenne des aides accordées dans le cadre des nouveaux 
engagements sur NANO 2012. De ce fait, 119,2 millions d’euros de CP ont 
été annulés en 2008. Le « calibrage » des AE et plus encore des CP 
d’intervention inscrits à ce titre en 2010 mérite donc, a minima, un débat en 
séance publique. 

D’autre part, il conviendra de revenir sur les actions entreprises un 
an après l’audit des pôles de compétitivité confié aux cabinets Boston 
consulting group (BCG) et CM International. En particulier, quelles 
conséquences ont-elles pu être tirées pour les treize pôles (sur soixante et onze 
pôles audités) dont l’audit a relevé des insuffisances ? 

b) Le maintien en basses eaux des crédits d’intervention d’OSEO 
Innovation 

OSEO Innovation est la filiale d’OSEO dédiée au soutien de projets 
d’innovation menés par des petites et moyennes entreprises (PME) ou des 
entreprises de taille intermédiaire (ETI). Elle procède par des subventions et 
des avances remboursables. 

Le suivi du financement d’OSEO Innovation n’est pas très aisé du fait 
de la multiplicité de canaux qui l’ont alimenté au fil des années. Ainsi, en 
dehors de ce programme, OSEO Innovation peut encore mobiliser une partie 
de la trésorerie que lui a apportée l’ancienne Agence pour l’innovation 
industrielle (AII), intégrée au sein d’OSEO depuis le 1er janvier 2008. 

Cependant, d’après les éléments qu’a pu recueillir votre rapporteur 
spécial, la dotation de 170 millions d’euros figurant dans le présent projet de 
budget, alliée à une mobilisation du reliquat des fonds apportés par l’AII 

                                                
1 Rapport Sénat n° 542 (2008-2009), Tome II. 
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devrait permettre à OSEO Innovation de maintenir son niveau 
d’intervention de 2009 (compte non tenu de l’apport de 10 millions d’euros 
par OSEO au Fonds démonstrateurs de l’ADEME). 

Or celui-ci apparaissait en nette diminution par rapport à 2008 (de 
122,5 millions d’euros), en raison de la montée en puissance du crédit d’impôt 
recherche (CIR). Si un tel calcul peut se comprendre, dans une certaine 
mesure, il convient de souligner que les aides d’OSEO Innovation ne visent 
pas tout à fait la même cible que le CIR, notamment pour sa partie subvention. 
Ce sont alors souvent de très jeunes entreprises, parfois pas à même d’utiliser 
le crédit d’impôt, qui se tournent vers OSEO. 

Votre rapporteur spécial ne souhaite pas que l’année prochaine, 
le soutien aux PME innovantes ne subisse de nouvelles coupes claires sous 
l’effet conjoint de l’augmentation de la charge liée au CIR et de l’assèchement 
de la trésorerie d’OSEO issue de l’AII (qui se traduira par la budgétisation 
complète des crédits d’intervention d’OSEO Innovation). 

C’est pourquoi il propose dès cette année un amendement d’appel, 
visant à augmenter d’un million d’euros les crédits destinés à OSEO 
Innovation. La somme correspondante proviendrait des crédits destiné aux 
travaux de désamiantage du site de Jussieu (programme 150), qui ne devraient 
pas être entièrement consommés l’année prochaine. 

 
 

Synthèse des principales observations de votre rapporteur spécial 

 

- Le niveau des crédits inscrits au titre du soutien aux pôles de compétitivité doit être 
mis en question, au vu de la sous-consommation importante desdits crédits tant en 2007 qu’en 
2008. 

- Il est nécessaire d’obtenir des précisions sur les conséquences des conclusions de 
l’audit des pôles de compétitivité mené en 2008. 

- Votre rapporteur spécial ne se satisfait pas du niveau des crédits d’intervention 
d’OSEO Innovation et ne souhaite pas que, l’année prochaine, le soutien aux PME 
innovantes ne subisse de nouvelles coupes claires sous l’effet conjoint de l’augmentation de la 
charge liée au CIR et de l’assèchement de la trésorerie d’OSEO issue de l’AII. C’est pourquoi il 
propose dès cette année un amendement visant à augmenter d’un million d’euros les crédits 
destinés à OSEO Innovation. 
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H.  PROGRAMME 191 « RECHERCHE DUALE » 

Le programme 191, placé sous la responsabilité du délégué général 
pour l’armement, a pour objectif de renforcer les liens du ministère de la 
défense avec la recherche civile et d’utiliser au mieux à son profit les 
compétences disponibles dans la communauté nationale de recherche. 

1. Les principaux chiffres 

Ce programme regroupe 200 millions d’AE et de CP, soit 0,8 % des 
CP de la mission. Ces montants sont identiques à ceux présentés de 2006 à 
2009. 

Ce programme ne comporte aucun emploi rémunéré inclus dans 
le plafond d’emplois du ministère. 

Il se divise en quatre actions, dont les crédits se répartissent de la 
façon suivante : 

 
Présentation par action des crédits demandés pour 2010 

Intitulé 
Autorisations 
d’engagement 

(en euros) 

Crédits de 
paiement 
(en euros) 

En % des CP du 
programme 

Recherche duale en sciences 
du vivant 12.300.000 12.300.000 6,2 % 

Recherche duale en sciences 
et techniques de 
l’information et de la 
communication 

4.000.000 4.000.000 2,0 % 

Recherche duale dans le 
domaine aérospatial 165.000.000 165.000.000 82,5 % 

Autres recherches et 
développements 
technologiques duaux 

18.700.000 18.700.000 9,3 % 

Total 200.000.000 200.000.000 100,0 % 
Source : projet de loi de finances pour 2010, annexe « Recherche et enseignement supérieur » 

 

2. La justification des crédits 

Les crédits demandés sont exclusivement des dépenses de 
fonctionnement, et plus précisément des subventions pour charge de service 
public aux deux opérateurs du programme : 

- le CNES, à hauteur de 165 millions d’euros (action n° 3) pour ses 
programmes de recherche et développement ayant des applications potentielles 
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duales (projets sécurité et défense, recherche et technologie et autres 
applications amont, projets d’observation de la terre et de navigation) ; 

- le CEA, à hauteur de 35 millions d’euros (actions n°s 1, 2 et 4), 
notamment pour son programme nucléaire-radiologique-bactériologique-
chimique ainsi que pour d’autres programmes (biopuce, imagerie médicale, 
systèmes embarqués, capteurs de détection, etc.). 

3. Les principales observations de votre rapporteur spécial  

Votre rapporteur spécial constate, une nouvelle fois, qu’en termes 
financiers, la recherche duale se trouve réduite à la participation du 
ministère de la défense au CNES et au CEA, alors même que les grands 
organismes publics de recherche et les universités, des outils comme l’ANR 
ou OSEO Innovation pourraient être utilisés afin de mobiliser les acteurs de 
statut public ou privé sur des problématiques duales. 

De plus, ce programme consiste à reconduire, à l’euro courant près, 
pour la cinquième année consécutive, les mêmes subventions aux mêmes 
opérateurs. 

Bien qu’il ne conteste pas l’utilité des travaux financés grâce aux 
crédits de ce programme, il regrette donc, une fois de plus, le manque de 
« souffle » stratégique dégagé par ce programme. 
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I. PROGRAMME 186 « RECHERCHE CULTURELLE ET CULTURE 
SCIENTIFIQUE » 

Le programme 186 finance la politique de recherche dans le domaine 
de la culture et la diffusion de la culture scientifique et technique auprès du 
public. 70 % des crédits du programme sont notamment consacrés aux 
subventions du Palais de la découverte et de la Cité des sciences qui 
doivent prochainement fusionner. 

Ce programme est sous la responsabilité du ministère de la culture et 
de la communication. 

1. Les principaux chiffres 

Le programme 186 regroupe 163,6 millions d’autorisations 
d’engagement et 161 millions de crédits de paiement. L’augmentation des 
crédits à périmètre constant est de 2,58 %. Le programme est scindé en 
4 actions dont les crédits se répartissent ainsi : 

 
Présentation par action des crédits demandés pour 2010 

Intitulé 
Autorisations 
d’engagement 

(en euros) 

Crédits de 
paiement 
(en euros) 

En % des CP du 
programme 

Recherche en faveur des 
patrimoines 6.937.105 6.937.105 4,3 % 

Recherche en faveur de la 
création 2.078.827 2.078.827 1,3 % 

Opérateurs de la culture 
scientifique et technique 116.279.985 113.729.985 70,6 % 

Recherches transversales et 
pilotage du programme 38.264.287 38.264.287 23,8 % 

TOTAL 163.560.204 161.010.204 100,0 % 
Source : projet de loi de finances pour 2010, annexe « Recherche et enseignement supérieur » 

 
Le plafond d’emplois a été fixé à 489 emplois ETPT en 2010, soit 

une diminution de 22 emplois par rapport à 2009. Ces emplois sont 
entièrement inscrits sur l’action n ° 4 « Recherche transversales et pilotage du 
programme ». 

La diminution des emplois du programme provient : 
- des transferts sortant de l’Inventaire et des Monuments Historiques 

vers les collectivités locales (- 15 ETPT) ; 
- de l’extension en année pleine du schéma d’emplois de l’année 2009 

(- 3 ETPT) ; 
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- des suppressions à mi-année au titre du schéma d’emplois de l’année 
2010 (- 4 ETPT). 

Il convient d’ajouter à ce chiffre 1.192 emplois rémunérés par les 
opérateurs du programme, soit 971 emplois ETP pour la Cité des Sciences et 
221 pour le Palais de la Découverte. 

2. La justification des crédits  

→ Les dépenses de personnel (titre 2), totalement inscrites sur 
l’action n° 4,  représente 22,5 % des crédits du programme.  

→ Les dépenses de fonctionnement représentent quant à 
elles 73,5 % des crédits du programme.  

S’agissant de ces dernières, 95,4 % (soit 70 % des crédits du 
programme) sont consacrés aux subventions à destination de la Cité des 
sciences et du Palais de la découverte qui sont inscrites sur l’action n° 3 
« Opérateurs de la culture scientifique et technique ».  

A cet égard, l’année 2010 sera marquée par le regroupement de ces 
deux opérateurs, en application de la décision du Conseil de modernisation 
des politiques publiques du 12 décembre 2007 (cf. infra).  

→ Les dépenses d’investissement représentent 0,3 % des crédits du 
programme et correspondent à l’achat de matériel et au financement d’études 
pour les équipes de recherche de la direction de l’architecture et du 
patrimoine, la direction des archives et la direction des musées de France. En 
revanche, ces dépenses ne comprennent pas les dépenses d’investissement 
des opérateurs inclues dans la subvention pour charges de service public, 
afin, d’une part, de poursuivre le renouvellement de l’offre permanente de la 
Cité des sciences et d’autre part d’abonder les crédits nécessaires aux travaux 
de sécurité du Palais de la Découverte. 

Les dépenses d’intervention enfin regroupent 6,6 millions d’euros, 
(4% des crédits de paiement du programme), en augmentation de 22 % par 
rapport à 2009. Ils correspondent notamment aux crédits affectés aux 
recherches des services de la direction de l’architecture et du patrimoine dans 
les domaines de l’inventaire et de l’ethnologie. Toutefois en 2010, l’action n°2 
« Recherche en faveur de la création » voit ses dépenses 
d’intervention quasiment tripler du fait du transfert des crédits relatifs à  
l’Institut de Recherche et Coordination Acoustique-Musique (IRCAM) du titre 
3 (dépenses de fonctionnement) au titre 6 (dépense d’intervention). 

3. Les principales observations de votre rapporteur spécial 

Votre rapporteur spécial observera avec intérêt le rapprochement du 
Palais de la découverte et de la Cité des sciences et de l’industrie. Il espère 
que ce changement de structure sera l’occasion d’insuffler une nouvelle 
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ambition au Palais de la découverte, qui avait fait l’objet en juin 2007 d’un 
rapport de contrôle1. 

Le nouvel opérateur, placé sous la tutelle des ministres chargés de la 
culture et de la recherche, doit être créé afin de constituer un pôle national de 
référence dans les domaines de la science, de la recherche et des technologies, 
y compris dans leurs dimensions sociales et économiques. Comme l’ont 
précisé, par une lettre en date du 29 mai 2008, les ministres chargés de la 
culture et de la recherche au président et directeur des deux établissements, 
l’objectif de ce regroupement est de « renforcer la qualité et la 
complémentarité des offres culturelles, grâce aux économies d’échelle et aux 
synergies possibles ». Le projet scientifique et culturel doit être établi 
conjointement. Le nouvel établissement sera implanté sur les deux sites 
existants. 

Depuis la décision du Conseil de modernisation des politiques 
publiques, un comité de pilotage a été constitué. Ses travaux ont conduit à la 
présentation d’un projet de décret en réunion interministérielle le 4 décembre 
2008 actant la création d’un établissement public à caractère industriel et 
commercial, avec une affectation directe des personnels du Palais de la 
découverte proposée par un amendement à la loi du 3 août 2009 relative à la 
mobilité et aux parcours professionnels dans la fonction publique.  

Une mission de préfiguration du nouvel opérateur a été confiée à 
Mme Claudie Haigneré, qui a proposé des modifications au projet de décret 
arbitrées le 19 mai 2009. 

Le projet modifié a été examiné par plusieurs instances depuis cet 
été : le 7 juillet 2009 par le comité d’entreprise pour la cité des sciences, et le 
10 juillet 2009 par le comité technique paritaire pour le Palais de la 
Découverte, le 21 septembre 2009 par le CNESER (Conseil national de 
l’enseignement supérieur et de la recherche, commission scientifique 
permanente), et le 28 septembre 2009 par le comité technique paritaire 
ministériel du ministère de la culture. 

A ce jour, le décret relatif à la création du nouvel opérateur est en 
cours de transmission par les services du Premier Ministre au Conseil d’Etat ; 
sa publication devait intervenir au début du mois de décembre pour une mise 
en œuvre au 1er janvier 2010, les deux établissements du Palais de la 
Découverte et de la Cité des sciences et de l’industrie étant supprimés 
au 31 décembre 2009.  

 
 

                                                
1 « Le Palais de la Découverte : un condensé de dysfonctionnements administratifs et 
politiques », rapport n° 354 (2006-2007). 
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J. PROGRAMME 142 « ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET RECHERCHE 
AGRICOLES » 

Le programme 142 finance l’enseignement supérieur agricole et la 
recherche conduite par le ministère de l’agriculture, notamment au travers de 
l’Institut national de la recherche agronomique.  

L’enseignement supérieur agricole a accueilli plus de 
13.700 étudiants dans 22 établissements en 2008-2009. 

1. Les principaux chiffres 

Le programme 142 regroupe 300,4 millions d’euros d’autorisations 
d’engagement (AE) et 303,8 millions d’euros de crédits de paiement (CP), 
soit 1,2 % des CP de la mission. L’évolution des crédits de ce programme à 
périmètre constant est de + 1,34 %. 

Ce programme est divisé en deux actions dont les crédits sont ainsi 
répartis : 

 
Présentation par action des crédits demandés pour 2010 

 
Intitulé Autorisations 

d’engagement 
(en euros) 

Crédits de 
paiement 
(en euros) 

En % des CP 
du 

programme 

Enseignement supérieur 256.737.113 260.177.114 85,7 % 
Recherche, développement et transfert de 
technologie 43.602.958 43.602.958 14,3 % 

TOTAL 300.340.071 303.780.072 100,0 % 
Source : projet de loi de finances pour 2010, annexe « Recherche et enseignement supérieur » 

 
Le plafond d’emplois de ce programme a été fixé pour 2010 

à 2.676 emplois ETPT, soit une diminution de 3 emplois par rapport à 2009 
due à l’extension en année pleine du schéma d’emplois 2009 (-5 ETPT) et des 
transferts (+ 2EPTP). 

Toutefois, il convient d’ajouter les emplois des opérateurs1 rémunérés 
par le programme, soit 2.648 emplois ETPT, ainsi que les emplois sous 
plafond rémunérés par les opérateurs, soit 544 emplois ETPT. 

                                                
1 Ecoles d’enseignement supérieur agricole et vétérinaire, associations de coordination 
technique agricole et des industries agro-alimentaires. 
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2. La justification des crédits 

a) L’enseignement supérieur agricole 
L’enseignement supérieur (action n° 1) agricole représente un 

coût de 260,2 millions d’euros en crédits de paiement.  

(1) L’enseignement supérieur public 

Avec 14 établissements, l’enseignement public, comprend 
principalement les écoles d’ingénieurs agronomes, les écoles d’ingénieurs des 
travaux, les écoles vétérinaires. Hors aides sociales, le coût de cet 
enseignement se répartit de la manière suivante : 

- 167,1 millions d’euros représentent des dépenses de personnel 
(titre 2), finançant 2.621 emplois ETPT, soit 98 % des emplois du programme. 
Cette dotation est plus élevée qu’en 2009 compte tenu du transfert du 
budget de l’École nationale supérieure de biologie appliquée à la nutrition 
humaine (ENSBANA) qui a fusionné avec l’Établissement national 
d’enseignement supérieur agronomique dijonnais (ENESAD) dans le cadre de 
la création du Grand établissement AgroSupDijon. 

- 54,6 millions d’euros au titre des dépenses de 
fonctionnement (subvention de fonctionnement de base, subvention 
contractualisée, gestion des étudiants et des élèves fonctionnaires, missions 
spécifiques, investissement CPER et hors CPER). 

(2) L’enseignement supérieur privé 

L’enseignement supérieur agricole privé regroupe 7 écoles 
d’ingénieurs. La contribution au financement de ces établissements représente 
24,38 millions d’euros dans le projet de budget 2010. 

En 2008, l’enseignement supérieur agricole privé a bénéficié 
de 24,15 millions d’euros.  Cette dotation a permis de : 

- prendre en charge, pour un montant de 21,85 millions d’euros, 
3.330 étudiants pour un volume horaire corrigé de 69.657 heures qui a 
entraîné la prise en charge financière de 360 enseignants ; 

- de financer à hauteur de 2,05 millions d’euros des équipements 
scientifiques ; 

- de financer à hauteur de 0,25 million d’euro la filière « Agro santé » 
portée par l’Institut polytechnique Lassalle-Beauvais. 

(3) Les aides sociales 

Enfin, les aides sociales  représentent un coût de 10,2 millions 
d’euros de crédit de paiement, soit une stabilité à structure constante par 
rapport à 2009.  Sont ainsi financées : 
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- les bourses sur critères sociaux à hauteur de 9,2 millions d’euros, 
bénéficiant à environ 3.080 étudiants ; 

- les bourses de coopération internationale à hauteur de 0,8 million 
d’euros, pour un nombre de bénéficiaires estimé à 2.000 étudiants, soit le quart 
des inscrits en formation initiale. 

Votre rapporteur spécial note un report de charge de l’ordre 
de 1,3 millions d’euros d’une année sur l’autre concernant cette action. 

b) La recherche agricole 
Cette action représente 43,6 millions d’euros en AE et en CP, 

répartis entre l’appui à la recherche et le transfert de technologie. Cette 
dotation est stable par rapport à 2009. 

L’appui à la recherche compte les crédits de rémunération des 
personnels mis à disposition du CEMAGREF ainsi que les subventions aux 
établissements publics de recherche tels que, l’Institut national de recherche 
agronomique. 

Le transfert de technologie et le développement agricole regroupent 
essentiellement des financements relatifs aux instituts et centres techniques 
agricoles et de l’industrie agro-alimentaire. 

3. Les principales observations de votre rapporteur spécial 

a) La réforme du financement des établissements d’enseignement 
supérieur privés 

Votre rapporteur spécial a souligné les années précédentes 
l’application peu satisfaisante du décret n° 86-1171 du 31 octobre 1986 
modifié par le décret n° 2003-1003 du 14 octobre 2003, qui définit les 
modalités de calcul de l’aide accordée par l’Etat aux établissements 
d’enseignement supérieur privés. En effet, il apparaissait que l’application 
du décret d’octobre 2003 n’avait pas été correcte.  

Selon un rapport d’audit du conseil général de l’agriculture, de 
l’alimentation et des espaces ruraux1, « les différentes mesures de régulation 
budgétaire n’ont pas permis à l’Etat de respecter intégralement les 
engagements pris à l’égard des établissements d’enseignement privés dans le 
cadre de l’application du décret d’octobre ». Ainsi, le retard cumulé fin 
2008 atteignait 3,88 millions d’euros en CP et serait de 3,16 millions 
d’euros à la fin de l’année 2009 en l’absence de dégel de la mise en réserve 
ou d’abondement budgétaire d’ici là. Cette dette n’est pas contestée par le 
ministère de l’agriculture.  

                                                
1 Rapport d’audit de la situation budgétaire du ministère de l’agriculture et de la pêche de 
juin 2007, réalisé par le Conseil général de l’agriculture, de l’alimentation et des espaces 
ruraux.  
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Votre rapporteur spécial note avec satisfaction que le ministère a 
engagé une nouvelle démarche. Elle a abouti à la publication du décret 2009-
791 du 23 juin 2009. Ce dispositif permet de fixer des objectifs et 
d’introduire une évaluation de la performance dans les nouveaux 
contrats. 

Ainsi, l’aide financière versée par l’État comprend une part fixe, 
dont le montant est indiqué dans le contrat, et une part variable dont le 
montant, notifié chaque année par le ministre chargé de l’agriculture, peut 
atteindre 25 % du montant de la part fixe :  

- la part fixe finance tout ou partie des filières de formation. Elle est 
le produit d’un nombre d’heures d’enseignement pris en compte par un coût 
horaire dont le montant, fixé par arrêté conjoint des ministres chargés de 
l’agriculture et du budget, est le même pour tous les contrats ; 

- la part variable correspond à la réalisation d’objectifs, indiqués dans 
le contrat, portant sur les domaines de l’enseignement, la recherche, le 
transfert, la valorisation et le développement international. La réalisation des 
objectifs fait l’objet d’une évaluation. 

Le ministre chargé de l’agriculture fixe le montant annuel de la part 
variable en fonction de l’évaluation et dans la limite des crédits disponibles. 
Les contrats quadriennaux souscrits en application du nouveau dispositif 
réglementaire entreront en vigueur le 1er janvier 2010. 

Votre rapporteur spécial espère que ce nouveau modèle 
d’allocation des moyens sera mieux adapté. Il se félicite de l’introduction de 
la notion de performance, notion qui se généralise comme en témoigne les 
évolutions dans le financement des universités ou des établissements 
l’enseignement supérieur privé relevant du ministère de la recherche. 

b) La création du consortium de coopération scientifique pour 
l’agriculture, l’alimentation, l’environnement et le développement 
durable 

Le consortium national a été mis en place afin d’impulser un 
regroupement des forces dans le but de développer la coordination des 
stratégies de recherche et de formation dans le domaine de l’agriculture, de 
l’alimentation, de la santé animale et de l’environnement.  

Créé par le décret n° 2009-522 du 10 mai 2009, ce consortium a le 
statut d’un d’établissement public de coopération scientifique. 

L’EPCS comprend six membres fondateurs :  
- deux organismes de recherche (l’Institut National de la Recherche 

Agronomique (INRA) et le Centre de Coopération Internationale en Recherche 
Agronomique pour le Développement (CIRAD) ; 

- quatre établissements d’enseignement supérieur  (le Centre 
international d’études supérieures en sciences agronomiques (Montpellier 
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SupAgro), l’École Nationale Vétérinaire de Toulouse (ENVT) ; l’Institut des 
sciences agronomiques, alimentaires, horticoles et du paysage (Agrocampus 
Ouest) ; l’Institut des sciences et industries du vivant et de l’environnement 
(AgroParisTech). 

Le consortium doit finaliser la mise en place de ses instances de 
décision afin de pouvoir initier ses premiers projets courant 2010.  

 

Les missions du consortium 

- une mission de coordination stratégique des acteurs de la recherche, mais aussi 
de l’enseignement supérieur agronomique français, dans l’objectif de renforcer le continuum 
recherche-formation ; 

- une mission de réflexion sur les orientations de la recherche : définition des 
priorités communes et programmes de recherche en réseau, répartition des rôles entre les 
différents opérateurs et les différents sites, élaboration conjointe des propositions de grands 
programmes incitatifs ; 

- une force de projection de la recherche et de l’enseignement agronomique 
français à l’international par la mise en œuvre de formations et de recherches de haut niveau 
dans différents pays, au Nord comme au Sud, en coopération avec des opérateurs locaux et par la 
création d’un collège doctoral agronomique international ;  

- une mission de coordination stratégique nationale des dynamiques régionales 
(PRES (Pôles de recherche et d’enseignement supérieur), pôles de compétences, « campus 
intégrés »...) ; 

- une mission de concertation interministérielle sur la politique de recherche 
agronomique ; 

-une fonction fédératrice au-delà des seuls acteurs du secteur agronomique afin de 
mobiliser de nouvelles compétences scientifiques originales pour répondre aux enjeux des 
domaines d’intervention du consortium. 

 
Selon votre rapporteur spécial, la capacité du consortium à 

réorganiser le dispositif de recherche et d’enseignement supérieur 
agronomique est réelle ; elle dépendra toutefois de la volonté des fondateurs 
de coordonner leur stratégie et d’intégrer plus fortement certaines de leur 
missions.  
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Synthèse des principales observations de votre rapporteur spécial 

 

- Le financement des établissements de l’enseignement supérieur privé a été réformé. 
Le nouveau dispositif permet de fixer des objectifs et d’introduire une évaluation de la 
performance dans les nouveaux contrats, ce qui est satisfaisant. 

- Des reports de charges persistants sont notés sur les actions concernant les bourses 
sur critères sociaux et les établissements d’enseignement privés. Fin 2009, ces reports devraient 
atteindre 4,5 millions d’euros de crédits de paiement, soit 1,5 % du montant des CP proposés 
pour 2010. 

- Le consortium de coopération scientifique pour l’agriculture, l’alimentation, 
l’environnement et le développement durable est de nature à donner une impulsion forte à la 
recherche agronomique française. 
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EXAMEN DES ARTICLES RATTACHÉS 

 ARTICLE 54 quinquies (nouveau) 
 

Autorisation pour les établissements publics à caractère scientifique et 
technologiques de recruter certains agents en contrat à durée 

indéterminée 
 
Commentaire : le présent article, inséré par l’Assemblée nationale, vise à 
permettre aux établissements publics à caractère scientifique et 
technologiques (EPST) de recruter en contrat à durée indéterminée des 
agents contractuels administratifs de catégorie A ou assurant des 
fonctions de recherche. 

 
I. LE DROIT EXISTANT 

Le personnel des établissements publics à caractère scientifique et 
technologique (EPST) est régi par des statuts particuliers pris en 
application de l’article 8 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat et par les 
dispositions du livre IV du code de la recherche. 

Cependant, aux termes des articles L. 431-1 et L. 431-2 dudit code, 
des personnels contractuels peuvent être appelés à exercer temporairement 
des fonctions, à temps complet ou à temps partiel, dans les services de 
recherche des administrations, dans les établissements publics de recherche et 
dans les établissements d’enseignement supérieur. Il peut s’agir :  

- de chercheurs, ingénieurs et techniciens de recherche français 
appartenant au personnel d’une entreprise publique ou privée, française ou 
étrangère, ou d’un établissement public à caractère industriel et commercial 
(EPIC) français ou d’un organisme de recherche étranger ; 

- de chercheurs, ingénieurs ou techniciens de recherche non titulaires 
qui relèvent d’un établissement public n’ayant pas le caractère industriel et 
commercial ou d’un service de recherche de l’Etat ; 

- de chercheurs, ingénieurs et techniciens de recherche de nationalité 
étrangère ; 

- de docteurs en médecine, ou en pharmacie ou en odontologie ayant 
terminé leur internat de spécialité et n’ayant pas la qualité de fonctionnaire 
titulaire.  

Ces contrats ne peuvent excéder une durée de trois ans 
renouvelable une fois. 
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II. LE DISPOSITIF ADOPTÉ PAR L’ASSEMBLÉE NATIONALE 

Le présent article, inséré par l’Assemblée nationale à l’initiative du 
Gouvernement avec l’avis favorable de la commission des finances, tend à 
insérer un article L. 431-2-1 au sein du code de la recherche, aux termes 
duquel les EPST peuvent recruter, pour une durée indéterminée, des 
agents contractuels pour occuper des fonctions techniques ou 
administratives correspondant à des emplois de catégorie A, ou pour 
assurer des fonctions de recherche. 
 
III. LA POSITION DE VOTRE COMMISSION DES FINANCES 

Vos rapporteurs spéciaux approuvent les dispositions proposées par le 
présent article. 

En effet, sans remettre fondamentalement en cause le statut 
« ordinaire » des personnels des EPST, lequel doit demeurer la règle générale, 
il permet d’introduire un peu de souplesse dans un dispositif à la rigidité 
excessive. 

Ainsi, des chercheurs au profil atypique, voire exceptionnel, qui 
n’auraient pas forcément pu s’insérer dans la grille des organismes publics de 
recherche, pourront désormais être recrutés plus facilement. L’attractivité des 
EPST à l’égard des chercheurs et des cadres présentant le meilleur potentiel 
devrait donc s’en trouver renforcée. 

Vos rapporteurs spéciaux ne disposent pas de chiffrage des 
conséquences financières (qui ne sont d’ailleurs qu’indirectes) de cette 
mesure. 

 
Décision de la commission : votre commission des finances vous 

propose d’adopter cet article sans modification. 
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ARTICLE 54 sexies (nouveau) 
 

Reclassement des maîtres de conférence 
 
Commentaire : le présent article, inséré par l’Assemblée nationale, tend à 
mettre en place un dispositif de reclassement en faveur de certains 
maîtres de conférences. 

 

I. LE DISPOSITIF ADOPTÉ PAR L’ASSEMBLÉE NATIONALE 

Le présent article, introduit par l’Assemblée nationale à l’initiative du 
Gouvernement, propose que certains maîtres de conférence, qui seraient 
moins bien rémunérés, en dépit de parcours similaires, puissent, sur leur 
demande et si cela s’avère plus favorable, bénéficier d’une proposition de 
reclassement dans les conditions prévues pour les nouveaux maîtres de 
conférence recrutés à partir de 1er septembre 2009.  

Ce reclassement tiendrait compte de l’ancienneté avant l’entrée 
dans le corps des maîtres de conférence, mais en ne retenant une ancienneté 
dans le corps que d’une année. 

Cette dispositif s’adresse aux maîtres de conférence (ou assimilés) 
titularisés dans leur corps avant le 1er septembre 2009, classés dans le 
premier grade et en fonction à la date de publication de la présente loi de 
finances. 

La demande de reclassement doit être présentée dans un délai de 
six mois à compter de la publication de la loi de finances. Les demandeurs 
doivent justifier la nature et la durée des services à prendre en compte. 

Suite à la demande, l’administration communique une proposition de 
nouveau classement ; les demandeurs disposent alors d’un délai de deux mois 
pour faire connaître leur décision. 

 
II. LA POSITION DE VOTRE COMMISSION DES FINANCES 

Vos rapporteurs spéciaux sont favorables à cette mesure qui 
permettra, en pratique, de résoudre le cas de près de 2.000 maîtres de 
conférence qui sont pour l’essentiel entrés dans le corps en 2006 et 2007, 
ainsi que quelques cas très particuliers de maîtres de conférence entrés 
anciennement dans le corps mais avec un très long service antérieur dans le 
privé par exemple. 

Vos rapporteurs spéciaux ont développé en introduction du 
présent rapport l’important « plan carrière » engagé par le ministère de la 
recherche et de l’enseignement supérieur. S’agissant notamment des maîtres 
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de conférence, il est désormais possible pour ces derniers de mieux faire 
reconnaître et valoriser l’expérience acquise avant leur accession au statut 
de maître de conférence (par exemple plusieurs années passées à travailler 
dans le secteur privé ou encore plusieurs expériences de post-doc ou d’ATER). 
Le tableau ci-dessous présente les conséquences financières des nouvelles 
règles concernant les débuts de carrières des enseignants chercheurs. 

 

 
Source : ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche 
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Cette mesure, qui concerne tous les personnels nouvellement 
recrutés, n’a pas d’effet rétroactif pour ceux déjà en fonction. Cette 
situation a suscité des inquiétudes car les nouvelles règles étant très 
avantageuses, certains maîtres de conférences entrés dans la carrière il y a très 
peu de temps peuvent se voir « dépasser » par des collègues entrés plus tard. 
Le présent article propose d’éviter ces situations.  

Vos rapporteurs spéciaux ne disposent pas d’un chiffrage précis de 
l’impact de cette mesure sur les finances publiques. 

 
 
Décision de la commission : votre commission des finances vous 

propose d’adopter cet article sans modification. 
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AMENDEMENTS PROPOSÉS PAR VOS RAPPORTEURS 
SPÉCIAUX 

PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2010  

 

 
ARTICLES DEUXIÈME PARTIE  

MISSION RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT 
SUPÉRIEUR 

N° 1 

   

A M E N D E M E N T 
 

présenté par 
MM. Adnot et C. Gaudin, 

au nom de la commission des finances 
_________________ 

 
ARTICLE 35 

Etat B 
 

 
Modifier comme suit les crédits des programmes : 

(en euros) 

Programmes Autorisations 
d’engagement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits de 
paiement 

Crédits de 
paiement 

 + - + - 
Formations supérieures 
et recherche 
universitaire 
Dont Titre 2 

500.000  500.000  

Vie étudiante 
Dont Titre 2     

Recherches 
scientifiques et 
technologiques 
pluridisciplinaires 

    

Recherche dans le 
domaine de la gestion 
des milieux et des 
ressources 

    

Recherche spatiale     
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OBJET 
 

Cet amendement a pour objet de renforcer l’Agence d’évaluation de 
la recherche et de l’enseignement supérieur (AERES), financée par l’action 
n° 15 du programme 150. En effet, il importe que cette agence puisse faire 
face à l’alourdissement continu de son programme d’évaluation tout en 
conservant sa rigueur d’expertise et son efficacité. 

La somme correspondante, soit 500.000 euros, seraient prélevée sur 
les crédits du Fonds unique interministériel (FUI) de soutien aux pôles de 
compétitivité (programme 192, action n° 3), dont les deux dernières lois de 
règlement ont montré une sous-consommation supérieure à 100 millions 
d’euros. 

 

Recherche dans les 
domaines de l’énergie, 
du développement et de 
l’aménagement 
durables 

    

Recherche et 
enseignement supérieur 
en matière économique 
et industrielle 
 Dont Titre 2 

 500.000  500.000 

Recherche duale (civile 
et militaire)     

Recherche culturelle et 
culture scientifique  
Dont Titre 2 

    

Enseignement supérieur 
et recherche agricoles  
Dont Titre 2 

    

TOTAL 500.000 500.000 500.000 500.000 

SOLDE 0 0 
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PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2010  

 

 
ARTICLES DEUXIÈME PARTIE  

MISSION RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT 
SUPÉRIEUR 

N° 2 

   

A M E N D E M E N T 
 

présenté par 
MM. C. Gaudin et Adnot, 

au nom de la commission des finances 
_________________ 

 
ARTICLE 35 

Etat B 
 

 
Modifier comme suit les crédits des programmes : 

(en euros) 

Programmes Autorisations 
d’engagement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits de 
paiement 

Crédits de 
paiement 

 + - + - 
Formations supérieures 
et recherche 
universitaire 
Dont Titre 2 

 1.000.000  1.000.000 

Vie étudiante 
Dont Titre 2     

Recherches 
scientifiques et 
technologiques 
pluridisciplinaires 

    

Recherche dans le 
domaine de la gestion 
des milieux et des 
ressources 

    

Recherche spatiale     
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OBJET 
 

Cet amendement a pour objet d’augmenter les crédits 
d’intervention d’OSEO Innovation destinés aux aides à l’innovation des 
PME (programme 192, action n° 2). En effet, en 2010, ces crédits risquent 
d’être légèrement inférieurs à ceux de 2009, année où ils avaient déjà 
fortement diminué. Il s’agit également d’exprimer une position claire alors que 
l’année prochaine, la poursuite de la montée en puissance du crédit d’impôt 
recherche et le tarissement des sources extra-budgétaires de financement 
d’OSEO Innovation pourraient conduire à une nouvelle baisse. 

Les crédits correspondants seraient prélevés sur le chantier de 
désamiantage du site de Jussieu (programme 150, action n° 14), dont la 
planification des travaux fait douter de la consommation de l’ensemble des 
crédits inscrits à ce titre en 2010. 

Recherche dans les 
domaines de l’énergie, 
du développement et de 
l’aménagement 
durables 

    

Recherche et 
enseignement supérieur 
en matière économique 
et industrielle 
 Dont Titre 2 

1.000.000  1.000.000  

Recherche duale (civile 
et militaire)     

Recherche culturelle et 
culture scientifique  
Dont Titre 2 

    

Enseignement supérieur 
et recherche agricoles  
Dont Titre 2 

    

TOTAL 1.000.000 1.000.000 1.000.000 1.000.000 

SOLDE 0 0 
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LES MODIFICATIONS APPORTÉES 
PAR L’ASSEMBLÉE NATIONALE 

 
 

I. MODIFICATION DES CRÉDITS 

En première délibération, l’Assemblée nationale a adopté : 
- à l’initiative de notre collègue député Laurent Hénart, rapporteur 

spécial, un amendement majorant de 1 million d’euros les crédits en faveur 
de l’enseignement supérieur privé. La mesure a été gagée par la réduction, à 
due concurrence, de la dotation de l’action « Soutien » du programme 
« Recherche scientifique et technologique pluridisciplinaires » ; 

- à l’initiative de notre collègue député Jean-Pierre Gorges, rapporteur 
spécial, un amendement majorant de 2 millions d’euros les crédits en 
faveur de l’Institut Pasteur de Paris. La mesure a été gagée par la réduction, 
à due concurrence, de la dotation du chantier de désamiantage de Jussieu, dont 
les crédits ne devraient pas être intégralement consommés.  

En seconde délibération, l’Assemblée nationale a adopté un 
amendement : 

- majorant de 0,3 million euros (en AE et en CP) les crédits de la 
mission, à titre non reconductible ; 

- minorant de 67,7 millions d’euros en AE et de 49,9 millions d’euros 
en CP les crédits de la mission afin de gager les ouvertures de crédits en 
faveur du monde agricole et de l’outre-mer. 

 
II. ADOPTION DE DEUX ARTICLES RATTACHÉS 

L’Assemblée nationale a également adopté deux articles additionnels 
rattachés à la mission. Il s’agit des articles 54 quinquies et 54 sexies, dont 
l’analyse figure dans le présent rapport, au sein de la rubrique « Examen des 
articles rattachés ». 

 



- 106 - 



- 107 - 

EXAMEN EN COMMISSION 
 

Réunie le jeudi 12 novembre 2009, sous la présidence de 
M. Jean Arthuis, Président, la commission a procédé à l’examen du 
rapport de MM. Philippe Adnot et Christian Gaudin, rapporteurs 
spéciaux, sur la mission « Recherche et enseignement supérieur ». 

M. Christian Gaudin, rapporteur spécial, a tout d’abord souligné 
que la mission « Recherche et enseignement supérieur » demeure une priorité 
de l’Etat. Ainsi, une fois encore, les crédits demandés pour cette mission, soit 
25,4 milliards d’euros d’autorisations d’engagement (AE) et 24,8 milliards 
d’euros de crédits de paiement (CP), dépassent la programmation de la loi 
n° 2006-450 du 18 avril 2006 de programme pour la recherche. 

Il a déclaré que le ministère de l’enseignement supérieur et de la 
recherche estime à 1,8 milliard d’euros l’effort financier supplémentaire 
consenti par l’Etat. Toutefois, il a remarqué que ce chiffre intègre de 
nombreuses capacités d’engagement qui mettront sans doute un certain temps 
à se réaliser et que les sommes effectivement disponibles dès 2010 s’élèvent, 
au total, à 1,26 milliard d’euros. 

Il a également observé que les opérateurs de la mission devraient 
recevoir une partie des fonds du futur emprunt national. Dès lors, il 
conviendra d’examiner avec soin la capacité d’absorption de ces moyens 
nouveaux par les opérateurs. 

M. Christian Gaudin, rapporteur spécial, a ensuite évoqué le plan 
en faveur des carrières dans l’enseignement supérieur et la recherche, qui a 
débuté en septembre 2009. Ce plan représente un effort cumulé de 
271 millions d’euros sur la période 2009-2011, dont 55,4 millions d’euros en 
2010. Il s’est félicité de cette revalorisation des carrières qui permet, d’une 
part, d’accompagner concrètement la réforme des universités, et d’autre part, 
d’améliorer la lisibilité du système en harmonisant les règles et les dispositifs 
entre les organismes de recherche et les établissements d’enseignement 
supérieur. Cependant, il a relevé que, s’agissant de la revalorisation des débuts 
de carrière des maîtres de conférences en vigueur à la rentrée 2009, il peut 
apparaître des différences de traitement entre les personnes recrutées entre 
2006 et 2008 et les personnes recrutées à partir de 2009, souhaitant que des 
précisions soient apportées sur ce point en séance publique. 

M. Philippe Adnot, rapporteur spécial, a complété le propos 
introductif de M. Christian Gaudin en indiquant que la réforme engagée de la 
gestion des unités mixtes de recherche (UMR) constitue un sujet majeur 
puisque 43 % des laboratoires publics prennent la forme d’une UMR, c’est-à-
dire impliquent au moins deux établissements. La réforme s’inscrit dans le 
cadre d’un nouveau partenariat entre les organismes et les universités. Elle 
s’appuie sur la limitation du nombre de tutelles scientifiques et sur la mise en 
place du mandat de gestion unique pour l’hébergeur de l’unité. Toutefois, afin 
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que ce mandat devienne une réalité, il convient de procéder à une 
harmonisation des règles fiscales, comptables et financières régissant les 
différentes catégories d’établissements publics. Le principal bénéfice attendu 
de cette réforme est l’identification d’un interlocuteur unique auprès des 
acteurs extérieurs. 

Par ailleurs, l’Agence d’évaluation de la recherche et de 
l’enseignement supérieur (AERES) a réalisé 1 517 évaluations en 2009 pour la 
campagne relative aux établissements de la « vague D » (2010-2013). Cette 
charge de travail suscite des questions quant à la capacité de l’agence à 
assumer pleinement ses missions alors que ses ressources humaines sont 
relativement limitées. En effet, il importe que le système national soit soumis 
à une évaluation incontestable et répondant aux meilleures pratiques 
internationales. Son rôle est devenu d’autant plus important aujourd’hui que le 
nouveau système d’allocation des moyens aux universités (SYMPA) attribue 
une partie des crédits en fonction de la notation par l’AERES des laboratoires 
de recherche. 

Puis M. Philippe Adnot, rapporteur spécial, a présenté ses 
principales observations sur les programmes dont il a la charge. 

Le programme « Formations supérieures et recherche universitaires» 
est le plus important de cette mission puisqu’il en représente près de 50 % des 
crédits. Le présent budget témoigne du passage de la deuxième vague 
d’universités à l’autonomie, soit trente-huit établissements au 
1er janvier 2010 : plus de 60 000 emplois doivent ainsi être transférés aux 
universités ainsi que la masse salariale afférente.  

Conformément aux engagements pris par le Gouvernement, ce 
programme bénéficie d’une augmentation sensible des crédits et ne subit 
aucune suppression d’emploi. L’évolution des crédits traduit notamment la 
montée en charge du plan « Réussir en licence », soit 66,5 millions d’euros 
supplémentaires cette année et un effort cumulé de 730 millions d’euros sur 
cinq ans. Il s’agit d’un chantier important, à savoir l’amélioration de la 
réussite des étudiants à l’entrée en l’université, avec pour objectif de mettre un 
terme au débat sur la sélection. 

S’agissant du nouveau système d’allocations des moyens, 
M. Philippe Adnot, rapporteur spécial, a déclaré que les aménagements 
proposés pour 2010 sont conformes aux préconisations du rapport 
d’information n° 532 (2008-2009) qu’il a rédigé en juillet 2009, conjointement 
avec M. Jean-Léonce Dupont, au nom de la commission des finances et de la 
commission de culture, de l’éducation et de la communication : ajustement du 
poids respectif des enveloppes licence et master, prise en compte de la 
situation des universités de petite taille par la surpondération des 
10 000 premiers étudiants ; majoration de la pondération des étudiants de 
licence, de master et d’instituts universitaires de formation des maîtres 
(IUFM) tertiaires ainsi que celle des diplômes universitaires de technologie 
(DUT). En outre, deux évolutions majeures ont été annoncées : d’une part, le 
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modèle prendra en compte la nouvelle équivalence entre travaux pratiques et 
travaux dirigés ; d’autre part, il n’y aura pas, en 2010, de redéploiements 
d’emplois entre universités. Il est proposé de maintenir une enveloppe 
particulière compensant les « emplois manquants ». Cette compensation 
passera de 20 000 euros aujourd’hui à 25 000 euros en 2010. Elle devrait 
augmenter dans les prochaines années de façon à rémunérer, à moyen terme, 
tous les emplois manquants à un niveau équivalent au coût moyen d’un emploi 
de catégorie A, c’est-à-dire 45 000 euros. Ces crédits permettront des 
recrutements de contractuels ou des transformations de contractuels en 
titulaires. Les écarts historiques entre les universités pourront ainsi être 
progressivement rééquilibrés, sans qu’il soit pour autant nécessaire de recourir 
à des redéploiements massifs entre établissements.  

M. Philippe Adnot, rapporteur spécial, s’est déclaré favorable à 
cette solution, car il paraît difficile de réussir la réforme de l’université par 
une diminution des moyens humains, que ce soit par le biais des suppressions 
d’emplois ou le redéploiement des postes maintenus. 

Il a ensuite présenté l’opération Campus qui doit servir à financer 
l’émergence d’une dizaine de campus de niveau international par la remise à 
niveau de leur patrimoine immobilier. Le coût de cette opération est estimé à 
5 milliards d’euros. L’Etat dispose actuellement de 3,7 milliards d’euros 
résultant de la vente d’une partie des titres d’EDF. Cette recette a été placée 
sur le compte d’affectation spéciale « Participations financières de l’Etat ». 
Lorsque les opérations auront commencé, elle devra être majorée d’un 
montant représentatif des économies de charges d’intérêt engendré par le 
surcroît de trésorerie dont a bénéficié l’Etat depuis la cession de titres EDF. 
En quatre ans et sur la base d’un taux d’intérêt de 4,25 %, le montant global à 
répartir serait de l’ordre de 4,3 milliards d’euros. Une telle somme permettrait 
de couvrir l’ensemble des dotations jusqu’ici annoncées, mais ne comprendrait 
toutefois pas l’opération « Paris-Centre ». Au-delà de l’insuffisance des 
crédits, M. Philippe Adnot, rapporteur spécial, a souligné les incertitudes 
concernant la gestion opérationnelle de ces dotations dont l’identité juridique 
du bénéficiaire n’est pas connue. Il a indiqué que des précisions seraient 
demandées en séance plénière, aussi bien sur l’opération Campus que sur les 
modalités de sélection des campus « prometteurs et innovants » qui 
bénéficieraient également de crédits budgétaires. 

M. Philippe Adnot, rapporteur spécial, a ensuite fait part de ses 
réflexions sur les possibilités de financer la maturation des projets de 
recherche innovants et la preuve de concept par le recours au futur « grand 
emprunt national ». La maturation des projets de recherche est primordiale car 
elle correspond à la phase qui permet d’examiner le potentiel d’applications 
d’un projet dont la recherche fondamentale est finie. Or cette phase n’est 
aujourd’hui financée que marginalement : d’une part, les financements publics 
de la recherche fondamentale ne peuvent soutenir ces projets qui, d’autre part, 
ne sont pas suffisamment avancés pour attirer des financements publics ou 
privés de recherche appliquée. Or, il existe une possibilité réelle de renforcer 
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le potentiel d’innovation de la France. Si un financement public de la 
maturation et de la preuve de concept était mis en place, M. Philippe Adnot, 
rapporteur spécial, a fait valoir l’importance de sélectionner des projets selon 
une logique thématique privilégiant l’excellence et non selon une logique 
territoriale.  

A propos du programme « Vie étudiante », il a souligné la 
progression des crédits qui, d’une part, accompagnent la montée en charge de 
la réforme des bourses, et, d’autre part, témoignent d’un effort substantiel en 
faveur de l’accueil des personnes handicapées.  

S’agissant du programme « Recherche culturelle et culture 
scientifique », il a relevé la fusion annoncée entre la Cité des Sciences et le 
Palais de la Découverte.  

Au sujet du programme « Enseignement supérieur et recherche 
agricole », M. Philippe Adnot, rapporteur spécial, a noté avec satisfaction 
que la réforme du financement de l’enseignement supérieur agricole privé 
introduit, à l’image de ce qui se fait dans les universités, d’une part, la notion 
de performance et, d’autre part, un lien entre allocation de moyens et atteinte 
des objectifs fixés dans les contrats quadriennaux. Il a également présenté la 
création du consortium de coopération scientifique pour l’agriculture, 
l’alimentation, l’environnement et le développement durable, en indiquant  
que les regroupements thématiques permettent de réunir les meilleures 
compétences quelle que soit la localisation géographique de ces dernières. 

Puis, M. Christian Gaudin, rapporteur spécial, a livré son analyse 
des programmes qu’il est chargé de rapporter. 

Il a indiqué que les crédits du programme « Recherche scientifiques et 
technologiques pluridisciplinaires », qui s’élèvent à 5 227,7 millions d’euros 
en AE et à 5 198,7 millions d’euros de CP, affichent une augmentation de 
2,8 % à périmètre constant par rapport à 2009. Il a approuvé cette évolution 
car elle accompagne une démarche réformatrice, illustrée par les 
réorganisations du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) et de 
l’Institut national de la santé et de la recherche médicale (INSERM). Ainsi, le 
décret n° 2009-1348 du 29 octobre 2009 a traduit la nouvelle organisation du 
CNRS en dix instituts thématiques, qui doivent fonctionner selon une logique 
d’allocation de moyens aux meilleures équipes. Cette réforme devrait 
contribuer à une meilleure responsabilisation des acteurs. Il conviendra 
toutefois de vérifier que la répartition des rôles entre le CNRS et l’Agence 
nationale de la recherche (ANR) est tout à fait claire. 

Par ailleurs, il a estimé souhaitable d’augmenter la subvention 
allouée à l’Institut Pasteur de Paris, indiquant qu’il proposera un amendement 
à cette fin.  

S’agissant du programme « Recherche spatiale », 
M. Christian Gaudin, rapporteur spécial, a observé, d’une part, que la 
subvention octroyée au CNES, soit 584 millions d’euros, est conforme au 
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contrat d’objectifs et, d’autre part, que 2010 sera la dernière année où la 
participation de la France à l’Agence spatiale européenne (ASE) sera 
plafonnée à 685 millions d’euros. Dès 2011, conformément aux engagements 
pris par le Gouvernement devant la commission des finances, le 18 février 
2009, lors de l’audition « pour suite à donner » à l’enquête qu’elle a demandée 
à la Cour des comptes sur l’évolution de la dette du CNES à l’égard de l’ASE, 
ce chiffre devrait être porté à 770 millions d’euros, de manière à éteindre cette 
dette en 2015. 

M. Christian Gaudin, rapporteur spécial, a ensuite déclaré que le 
nouveau programme « Recherche dans les domaines de l’énergie, du 
développement et de l’aménagement durables » résulte de la fusion des trois 
anciens programmes de la mission relevant du ministère de l’écologie, de 
l’énergie, du développement durable et de la mer. Il atteint ainsi une « taille 
critique », avec 1 303,7 millions d’euros de CP, soit 5,3 % des crédits de 
paiement de la mission. Il s’est étonné que le programme ne porte pas la 
participation financière du ministère au Fonds démonstrateurs de l’Agence de 
l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME), mis en place par le 
Grenelle de l’environnement, l’article 24 du projet de loi de finances 
organisant un mode de financement extra-budgétaire. En outre, il s’est inquiété 
des difficultés financières de l’Institut français du pétrole (IFP), souhaitant que 
des explications soient apportées en séance plénière. 

A propos du programme « Recherche et enseignement supérieur en 
matière économique et industrielle », M. Christian Gaudin, 
rapporteur spécial, a formulé deux remarques. Tout d’abord, la forte sous-
consommation des crédits dévolus aux pôles de compétitivité en 2007 et en 
2008 conduit à s’interroger sur le caractère réaliste du montant de 187 millions  
inscrits à ce titre dans ce projet de loi de finances. Ensuite, les crédits 
d’intervention d’OSEO Innovation (hors régions) devraient demeurer aux 
environs de 400 millions d’euros, soit nettement moins qu’en 2008. Un 
amendement sera proposé à la commission sur cette question. 

Enfin, après avoir évoqué les crédits du programme « Recherche 
duale », il a conclu son propos en déclarant que, sous le bénéfice du vote des 
amendements qu’ils proposent à la commission, les rapporteurs spéciaux 
recommandent l’adoption des crédits de la mission. 

Mme Michèle André a souhaité savoir si le nouveau système 
d’allocation des moyens aux universités permet un rééquilibrage entre les 
universités, en indiquant qu’il ne faut pas décourager les universités de petite 
taille. 

M. Philippe Adnot, rapporteur spécial, a répondu que les 
aménagements du modèle d’allocation des moyens en 2010 prennent en 
compte les petites universités, notamment par la surpondération des 
10 000 premiers étudiants et la revalorisation de la formation « Licence ». Il a 
également indiqué que l’efficience des universités est prise en compte dans la 
mesure où les redéploiements d’emplois entre universités sont remplacés par 
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l’attribution d’une enveloppe financière permettant aux établissements, d’une 
part, de conserver leurs emplois, et, d’autre part, de financer des postes 
supplémentaires. 

A l’invitation de M. Jean Arthuis, président, M. Philippe Adnot, 
rapporteur spécial, a ensuite présenté l’amendement n° 1 proposé par les 
rapporteurs spéciaux. Il a indiqué que cet amendement a pour objet de 
renforcer l’AERES, financée par l’action n° 15 du programme 150. En effet, il 
importe que cette agence puisse faire face à l’alourdissement continu de son 
programme d’évaluation tout en conservant sa rigueur d’expertise et son 
efficacité. La somme correspondante, soit 500 000 euros, proviendrait des 
crédits du Fonds unique interministériel (FUI) de soutien aux pôles de 
compétitivité (programme 192, action n° 3), dont les deux dernières lois de 
règlement ont montré une sous-consommation supérieure à 100 millions 
d’euros. 

Puis, M. Christian Gaudin, rapporteur spécial, a déclaré que 
l’amendement n° 2 a pour objet de soutenir l’action de l’Institut Pasteur de 
Paris (programme 172, action n° 5), alors que certains de ses plus importants 
brevets, relatifs, notamment, au diagnostic du virus du SIDA, vont tomber 
dans le domaine public. En outre, suite à la réforme des modalités de départ à 
la retraite des salariés du secteur privé introduite par l’article 90 de la loi 
n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 
2009, l’Institut Pasteur subit un accroissement de ses charges, une forte 
proportion de ses chercheurs souhaitant continuer à travailler après 65 ans. 
C’est pourquoi il apparaître nécessaire d’augmenter de 1,5 million d’euros 
(AE et CP) la subvention qui lui est allouée. Les crédits correspondants 
seraient prélevés sur le chantier de désamiantage du site de Jussieu 
(programme 150, action n° 14), dont la planification des travaux fait douter de 
la consommation de l’ensemble des crédits inscrits à ce titre en 2010. 
M. Christian Gaudin, rapporteur spécial, a néanmoins indiqué que cet 
amendement serait peut-être satisfait avant même l’examen du texte par le 
Sénat, la commission élargie de l’Assemblée nationale ayant adopté un 
amendement ayant le même objet. 

Enfin, il a présenté l’amendement n° 3 qui a pour objet d’augmenter 
les crédits d’intervention d’OSEO Innovation destinés aux aides à l’innovation 
des PME (programme 192, action n° 2). En effet, en 2010, ces crédits risquent 
d’être légèrement inférieurs à ceux de 2009, année où ils avaient déjà 
fortement diminué. Il s’agit également d’exprimer une position claire de la 
commission des finances alors que, l’année prochaine, la poursuite de la 
montée en puissance du crédit d’impôt recherche et le tarissement des sources 
extra-budgétaires de financement d’OSEO Innovation, en particulier la 
trésorerie provenant de l’intégration de l’ancienne Agence pour l’innovation 
industrielle (AII) au sein d’OSEO, pourraient conduire à une nouvelle baisse 
de ressources. Les crédits correspondants seraient prélevés, là encore, sur le 
chantier de désamiantage du site de Jussieu. 
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La commission a adopté ces trois amendements puis elle a décidé 
de proposer au Sénat l’adoption des crédits de la mission « Recherche et 
enseignement supérieur » inscrits dans le projet de loi de finances pour 
2010 ainsi modifiés. 

 
* 

*     * 
 
Réunie à nouveau le jeudi 19 novembre 2009, sous la présidence 

de M. Jean Arthuis, président, la commission a pris acte des modifications 
apportées par l’Assemblée nationale. Elle a décidé de retirer 
l’amendement tendant à augmenter la subvention à l’Institut Pasteur de 
Paris, satisfait par le vote de l’Assemblée nationale, et a confirmé sa 
position tendant à l’adoption des crédits de la mission « Recherche et 
enseignement supérieur », modifiés par les deux autres amendements des 
rapporteurs spéciaux. Elle a, en outre, décidé de proposer au Sénat 
l’adoption, sans modification, des articles 54 quinquies et 54 sexies, 
insérés par l’Assemblée nationale. 

 

 
 




